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DECLARATION FAITE PAR LE PRESIDENT DR GROUPE DE TRAVAIL SPEC HA
DES GARANTIES DE SECURITE, L'AMBASSADEUR MANSUR AHMAD, 

POUR PRESENTER AU COMITE DU DESARMEMENT 
LE RAPPORT SPECIAL DU GROUPE DE TRAVAIL

. J'ai l'honneur de présenter au Comité du désarmement le rapport spécial du 
Groupe de travail spécial des arrangements internationaux efficaces pour garantir 
les Etats non dotés d'armes nucléaires contre le recours ou la menace du recours aux 
armes nucléaires, publié sous la cote CD/285. ...

Conformément à la décision du Comité, le rapport spécial se réfère à l'origine 
des négociations sur ce point et couvre le travail effectué pendant les trois sessions 
précédentes du Comité du désarmement, tout en décrivant l'état actuel des négociations 
en la matière et en énonçant quelques conclusions et recommandations.

La question des "garanties de sécurité négatives" a une assez longue histoire, 
qui englobe les déclarations unilatérales faites en 1978 par les Etats dotés d'armes 
nucléaires et le consensus obtenu à la première session extraordinaire au sujet de 
la nécessité de conclure des arrangements efficaces dans ce domaine. A sa première 
session en 1979» le Groupe de travail a décidé que les négociations sur cette question 
devraient porter à la fois sur la forme et sur le fond des arrangements. Pendant 
ses sessions de 1980 et 1981, le Groupe de travail a principalement concentré son 
attention sur l'examen au fond de la question, en considérant qu'une entente sur 
le fond faciliterait une entente sur la forme. Pendant les phases finales de ses 
travaux, l'année dernière, le Groupe de travail a concentré ses efforts sur l'élabo
ration, pour les garanties de sécurité, d'une "formule commune" faisant état des 
éléments qui pourraient être proposés au cours des négociations et acceptés par tous 
les intéressés., ou d’une "formule commune" susceptible de concilier les éléments 
énoncés dans les engagements unilatéraux existants des Etats dotés d'armes nucléaires.

Au début de ses travaux pendant la présente session, le Groupe de travail a 
décidé de poursuivre ces efforts en tenant compte, entre autres, des recommandations 
antérieures ainsi que des résolutions 36/94 st 36/95 àe 1'Assemblée générale. Les 
positions générales des délégations sont restées inchangées bien que quelques idées 
et suggestions nouvelles aient été avancées. Outre l'audition des réaffirmations de 
ces positions générales, le Groupe de travail a poursuivi l'examen des propositions 
qui lui avaient été soumises concernant une éventuelle "formule commune" ou 
"approche commune" en vue de son inclusion possible dans un instrument international 
juridiquement contraignant. Comme dans le passé, il n'y a de nouveau eu aucune 
objection de principe à l'idée d'une convention internationale, mais on a également 
appelé l'attention sur les difficultés que cela impliquerait. Far la suite, le 
Groupe de travail a examiné des propositions relatives à des arrangements inté
rimaires, en particulier sous la forme d'une éventuelle résolution du Conseil de 
sécurité sur le sujet. On a également examiné d'autres lignes de conduite qui

GE.82-62312



CD/290 
page 2 

poissaient .être, adaptées dans le contexte-de- la- deuxième—se ssiorr-e-xtraord-fn^i-re du" 
1'Assemblée générale consacrée au désarmement qui approche. Certains Etats dotés 
d'armes nucléaires ont réaffirmé que leurs déclarations étaient crédibles et qu'elles 
répondaient aux préoccupations des Etats non dotés d'armes nucléaires en matière de 
sécurité, alors que d'autres délégations ont pensé que ces déclarations- devraient 
être réexaminées, et révisée.s de façon appropriée à la prochaine session extraordinaire.

Les conclusions du Groupe-de travail parlent d’elles-mêmes. Il y a un consensus 
pour affirmer que les Etats non dotés d'armes nucléaires devraient être efficacement 
garantis contre le recours ou la menace du recours aux armes nucléaires et qu'il 
serait urgent-de parvenir à un accord sur ce point. Toutefois, la divergence mani
feste des. perceptions chez les Etats dotés et les Etats non dotés d'armes nucléaires 
persiste toujours. Et bien que nombre des aspects en jeu aient été clarifiés, le 
Groupe de travail n'a pas été en mesure de s'acquitter de son mandat. H a pu • 
recommander, dans la perspective de la deuxième session extraordinaire de l'Assemblée 
générale consacrée-au désarmement qui approche, que l'on explore des voies- et moyens 
permettant de surmonter les difficultés rencontrées dans les négociations sur ce point.

A titre d'observation personnelle, je suis contraint d'exprimer ma déception et 
ma préoccupation devant le fait que le Comité du désarmement n'ait pu réaliser aucun 
progrès substantiel vers l’élaboration, à. propos de cette question, d’un accord 
satisfaisant pour tous les.intéressés, èn particulier 'pour les Etats non dotés r 
d'armes nucléaires. .Je profite de cette occasion pour demander instamment à tous les 
Etats, en particulier aux Etats, dotés d'armes nucléaires, de faire preuve de la 
volonté- politique nécessaire pour parvenir à un accord sur cette question. J'espère 
que cette volonté.politique se manifestera à la deuxième session extraordinaire. ‘

Pour conclure, j’aimerais exprimer ma reconnaissance aux membres ‘du Groupe de 
travail pour leur-coopération, qui a été. indispensable pour les travaux du Groupe. 
Je voudrais..aussi, au nom du Groupe de travail spécial, dire combien nous avons 
apprécié l’excellent concours apporté du Groupe, de "travail par M. Lin Kuo-Chung-, 
le secrétaire du Groupe de travail, ainsi que par tout le personnel du secrétariat, 
pendant toute la durée de la session et particulièroaent lors de la préparation du 
rapport;spécial que je viens de présenter. ■


